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PRÉFECTURE DU NORD

Arrêté du 17 novembre 2020 portant réquisition de professionnels de santé en exercice, retraités ou en cours
de formation dans le cadre de l’épidémie de coronavirus

Arrêté du 17 novembre 2020 portant autorisation d’un site pour la réalisation de prélèvements d’échantillons
biologiques pour l’examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR dans le
cadre de l’épidémie de coronavirus par le laboratoire de biologie médicale multi-sites SYNLAB HAUTS-DE-
FRANCE dont le siège social est situé 1 rue du Professeur Calmette à LILLE

Arrêté du 17 novembre 2020 portant autorisation de deux sites pour la réalisation de prélèvements d’échan-
tillons biologiques pour l’examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR
dans le cadre de l’épidémie de coronavirus par le laboratoire de biologie médicale multi-sites SYNLAB BIOPAJ
dont le siège social est situé 17 avenue Vauban à VALENCIENNES 

Arrêté du 17 novembre 2020 portant autorisation d’un site pour la réalisation de prélèvements d’échantillons
biologiques pour l’examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR dans le
cadre de l’épidémie de coronavirus par le laboratoire de biologie médicale multi-sites BIOTOP LABORA-
TOIRES dont le siège social est situé 6/8 rue de Rubecque à HAZEBROUCK

Arrêté du 17 novembre 2020 portant autorisation d’un site pour la réalisation de prélèvements d’échantillons
biologiques pour l’examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR dans le
cadre de l’épidémie de coronavirus par le laboratoire de biologie médicale multi-sites BIOLAM 80 dont le siège
social est situé 7 rue Lamarck à AMIENS 

Arrêté du 17 novembre 2020 portant autorisation d’un site pour la réalisation de prélèvements d’échantillons
biologiques pour l’examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR dans le
cadre de l’épidémie de coronavirus par le laboratoire de biologie médicale multi-sites SYNLAB BIOFRANCE
dont le siège social est situé Route de Haut Lieu à AVESNELLES 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS DU NORD

Arrêté du 17 novembre 2020 portant délégation de signature aux agents de la direction départementale de la
protection des populations
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